
Je	tenais	à	vous	informer	de	l’avancée	de	l’opération	«1	masque	pour	chaque
Loirétain»	et	des	perspectives	de	livraison.	Alors	que	le	Département	a	fait
partie	des	premières	collectivités	à	passer	des	commandes	pour	près	de
700.000	masques	il	y	a	quelques	semaines,	nous	sommes	dans	la
dernière	phase	en	termes	de	livraison.	C’est	la	plus	compliquée	dans	la
chaîne	logistique	puisque	l’on	constate	un	phénomène	d’entonnoir.

Nous	espérions	pouvoir	recevoir	entre	300.000	et	400.000	masques	avant	le
week-end,	mais	il	est	plus	raisonnable	au	regard	des	contraintes	actuelles	de
penser	que	cela	sera	effectif	en	milieu	de	semaine	prochaine.	Nous
sommes	sûrs	de	recevoir	ce	jeudi	plusieurs	dizaines	de	milliers	de	masques,	ce
qui	nous	permettrait	de	fournir	les	5.000	assistants	maternels	auprès	desquels
nous	nous	étions	engagés	à	fournir	un	masque,	ainsi	que	l’ensemble	des
communes	de	moins	de	1.000	habitants.

●	ÉDITO	●

Les	masques	en	tissus	pour	les	Loirétains
arriveront

la	semaine	prochaine	pour	le	déconfinement



Si	par	chance,	nous	disposions	de	davantage	de	masques,	nous	pourrions	bien
évidemment	augmenter	le	nombre	de	communes	livrées	avant	le	week-end.
Sachez	que	nos	agents	comme	les	Conseillers	départementaux	sont
prêts	à	assurer	les	aspects	matériels	de	la	répartition.	Vous	l’aurez
compris,	dès	que	les	masques	seront	réceptionnés,	ils	vous	seront
acheminés	en	colis	à	hauteur	de	80%	de	votre	dotation.	Le
complément	vous	étant	transmis	la	semaine	suivante.	Vous	pourrez	ainsi	en
assurer	la	distribution	auprès	de	vos	habitants.

J’insiste	également	-	ce	qui	peut	aussi	expliquer	les	délais	de	livraison	-	sur	le
fait	que	le	Département	a	choisi	de	commander	des	«	masques	barrière	à
visée	collective	»	de	haute	qualité,	lavables	entre	30	et	50	fois,	pour
80,1	%	de	filtration	(testés	par	la	Direction	Technique	de	la	Direction
Générale	de	l'armement)	comme	recommandé	par	la	norme	AFNOR	SPEC	S76-
001.	Ce	geste	de	solidarité	du	Département	aura	un	coût	pour	la
collectivité	de	près	de	3	M€.	L'Etat	s'engagerait	à	en	prendre	50	%	à	sa
charge.	Soyez	assurés	que	nous	sommes	mobilisés	sur	ce	sujet	tous	les	jours.

Très	cordialement,

Marc	GAUDET,	Président	du	Conseil	départemental

Action	économique	:	le	Département	recrute
des	couturières	professionnelles

Afin	d’assurer	la	sécurité	de	chaque	Loirétain	lors	du	déconfinement,	le	Conseil
départemental	fait	appel	aux	couturières	professionnelles	du	Loiret,	qu’il
rémunère,	pour	la	production	de	50.000	masques	respectant	la	norme
Afnor	(qui	s’ajouteront	aux	680.000	masques	déjà	commandés).	Cette
opération	a	débuté	fin	avril	et	se	déroulera	jusqu’au	12	juin.

Pour	le	Département,	c’est	un	moyen	de	soutenir	une	filière	artisanale
locale.	Cette	décision	s’ajoute	aux	différents	dispositifs	déjà	déployés	comme
par	exemple	à	destination	de	l’horticulture	ou	du	tourisme.

Lire	l'article	sur	loiret.fr

●	MOBILISATION	DU	DÉPARTEMENT	●

●	LA	QUESTION	DU	JOUR	●



L'aéroport	Orléans	-	Loire	Valley
opérationnel	depuis	le	début	de	la	crise

L’aéroport	Orléans	Loire-Valley	a	été	retenu	par	la	Direction	Générale	de
l’Aviation	Civile	(DGAC)	parmi	les	«	aéroports	de	crise	».	Le	maillage	du
territoire	national	établi	par	la	DGAC	a	pour	objectif	de	définir	le	service	minimum
à	rendre	par	chaque	«	aéroport	de	crise	»	afin	de	pouvoir	accueillir,	notamment,
des	avions	sanitaires	et	des	hélicoptères.	Ce	choix	a	été	défini	en	prenant
en	compte	la	proximité	d’un	CHU	ou	d'un	CHR,	les	capacités	d’accueil
de	l’aéroport,	et	l’accessibilité	du	territoire.

Depuis	le	début	du	confinement,	l’aéroport	Orléans	Loire-Valley	est
opérationnel	24	heures	sur	24	et	7	jours	sur	7,	ce	qui	a	permis
d’accueillir	une	centaine	de	mouvements	d’aéronefs,	notamment	des	vols
sanitaires	et	de	rapatriement	de	Français	depuis	l’étranger,	ainsi	que	des
aéronefs	d’	État	pour	la	surveillance	du	territoire.

Visiter	le	site	Internet	de	l'aéroport

Tests	sérologiques	-	point	de	situation
Le	Conseil	départemental	a	commandé	23	000	tests	sérologiques	pour
répondre	aux	besoins	des	communes	et	à	ses	propres	besoins.	L’ensemble
des	tests	n’arrive	pas	d’un	seul	tenant,	le	fournisseur	s’engageant	à	livrer
20%	de	la	commande	à	compter	du	11	mai.

Nous	prendrons	donc	progressivement	contact	ces	prochaines
semaines	avec	chacune	des	collectivités	concernées	pour	la
récupération	des	tests.	Le	centre	de	gestion	du	Loiret	de	son	côté	fournira	les
communes	de	moins	de	50	agents.

Nous	attirons	vivement	votre	attention	d’employeur	public	sur
l’usage	de	ses	tests.	En	effet,	selon	le	protocole	national	de	déconfinement,
les	campagnes	de	dépistage	organisées	par	les	entreprises	pour	leurs	salariés
ne	sont	pas	autorisées.

●	C'EST	PRATIQUE	●



Cependant,	la	Haute	Autorité	de	Santé	(HAS)	identifie	aujourd’hui	7	indications
pour	les	tests	sérologiques,	sur	prescription	médicale.	Des	préconisations	que
vous	pouvez	découvrir	en	cliquant	sur	le	lien	ci-dessous.

Comprendre	les	préconisations	de	la	Haute	Autorité	de	Santé

Deux	Loirétaines	racontent	leur	exode
en	juin	1940	sur	RMC	Découverte

Deux	Loirétaines	racontent	leur	expérience	de	l’exode	au	début	de	la
Seconde	Guerre	Mondiale	dans	un	documentaire	consacré	à	juin	1940.	Vous
pourrez	découvrir	ce	film	lors	de	sa	diffusion	le	vendredi	8	mai,	à	22h25,	sur
RMC	Découverte.

Lire	l'article	sur	loiret.fr

	 Retrouvez	sur	cette	page	du	site	loiret.fr,	toutes	les
informations	du	Département	pouvant	vous	concerner.
☛	Merci	de	ne	pas	répondre	à	ce	message	d'envoi	de	notre
newsletter.	Si	vous	avez	une	question,	vous	pouvez	écrire	à
cabinet@loiret.fr

Département	du	Loiret
15	rue	Eugène	Vignat
45000	ORLÉANS
www.loiret.fr

●		EN	ATTENDANT	LA	FIN	DE	LA	CRISE...	●
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